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Gouvernement du Québec

Décret 796-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT une modification au décret numéro
706-2006 du 7 août 2006

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le décret numéro 706-2006 du 7 août 2006,
modifié par le décret 816-2006 du 13 septembre 2006,
soit modifié de nouveau en substituant, dans le premier
alinéa du dispositif, le montant « 235 008 $ » à celui qui
y est prévu;

QUE le présent décret ait effet à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52117

Gouvernement du Québec

Décret 817-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT des modifications au décret numéro
7-2009 du 7 janvier 2009 relatif à la population des
municipalités locales, des villages nordiques et des
arrondissements pour l’année 2009

ATTENDU QUE, par le décret numéro 7-2009 du
7 janvier 2009, le gouvernement a établi la population
de chacune des municipalités locales du Québec, de
chacun des villages nordiques ainsi que la population
de chacun des arrondissements pour l’année 2009;

ATTENDU QU’il y a lieu de corriger ce décret en raison
d’une erreur survenue lors de l’évaluation des populations
des arrondissements de Fleurimont et de Lennoxville de
la Ville de Sherbrooke;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire :

QUE l’annexe du décret numéro 7-2009 du 7 janvier
2009 soit modifiée comme suit :

1° la mention « 41 834 » indiquant la population de
l’arrondissement de Fleurimont de la Ville de Sherbrooke
soit remplacée par la mention « 40 951 »;

2° la mention « 4 701 » indiquant la population de
l’arrondissement de Lennoxville de la Ville de Sherbrooke
soit remplacée par la mention « 5 584 »;

QUE le présent décret ait effet à compter de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52136

Gouvernement du Québec

Décret 818-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de désinfection de
l’effluent de la station d’épuration Jean-R.-Marcotte
de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada ont signé
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin
2008, prévoyant les modalités de versement de la contri-
bution du gouvernement du Canada au Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de l’Entente
Canada-Québec sur l’infrastructure est le Fonds Chantiers
Canada comprenant, entre autres, un Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que chaque projet de ce volet devra faire
l’objet d’une entente de contribution convenue entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada désirent conclure l’Entente
Canada-Québec concernant le projet de désinfection de
l’effluent de la station d’épuration Jean-R.-Marcotte
de la Ville de Montréal pour permettre le versement
des fonds fédéraux de 63 750 000 $;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur
le ministère des Affaires municipales et des Régions
(L.R.Q., c. M-22.1), la ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire peut conclure
des ententes avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Réforme des institutions démocratiques :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le projet
de désinfection de l’effluent de la station d’épuration
Jean-R.-Marcotte de la Ville de Montréal, laquelle sera
substantiellement conforme au projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52137

Gouvernement du Québec

Décret 824-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT la modification du décret numéro
905-2002 du 21 août 2002 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur de la Ville de Gaspé
pour la réalisation du projet d’établissement du lieu
d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la Ville
de Gaspé

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981,
c. Q-2, r.9), le gouvernement a autorisé, par le décret
numéro 905-2002 du 21 août 2002, la Ville de Gaspé à
réaliser le projet d’établissement du lieu d’enfouisse-
ment sanitaire sur le territoire de la Ville de Gaspé;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE la Ville de Gaspé a soumis, le 27 juin
2008, une demande de modification du décret numéro
905-2002 du 21 août 2002 afin d’actualiser certaines

exigences de ce décret et ainsi se conformer au Règle-
ment sur l’enfouissement et l’incinération de matières
résiduelles, édicté par le décret numéro 451-2005 du
11 mai 2005 et entré en vigueur le 19 janvier 2006, et ses
modifications subséquentes;

ATTENDU QUE la Ville de Gaspé a déposé, le 27 juin
2008, une évaluation des impacts sur l’environnement
relative aux modifications demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que les modifications demandées et faisant l’objet
du présent décret sont jugées acceptables sur le plan
environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 905-2002 du
21 août 2002 soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée par le remplacement
du dernier document et de la dernière phrase par les
suivants :

— VILLE DE GASPÉ. Lieu d’enfouissement sani-
taire de Gaspé – Secteur Wakeham – Demande de modi-
fication du décret ministériel – Rapport préliminaire –
Projet N° Q109286, par GENIVAR, 25 juin 2008,
8 pages et 3 annexes, excluant la section 2.3.1;

— Lettre de Mme Natalie Gagné, de GENIVAR, à
Mme Francine Audet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
26 juin 2008, concernant la demande de modification de
décret, 2 pages et 1 pièce jointe;

— VILLE DE GASPÉ. Demande de modification de
décret – Rapport final – Projet N° Q114241, par
GENIVAR, 31 octobre 2008, 22 pages et 2 annexes;

— Lettre de Mme Natalie Gagné, de GENIVAR,
à Mme Francine Audet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
16 décembre 2008, concernant des précisions sur
la demande de modification de décret, 6 pages et 3 annexes;

— Lettre de Mme Natalie Gagné, de GENIVAR,
à Mme Francine Audet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
18 décembre 2008, concernant des précisions sur la
demande de modification de décret, 4 pages et 1 annexe;
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